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Un Parc naturel régional est un territoire rural habité, reconnu au niveau national voire international pour 
ses patrimoines naturels, culturels et paysagers, mais fragile, parce que menacé, soit par la dévitalisation 
rurale soit par une trop forte pression urbaine (infrastructures, surfréquentation touristique…).

Les missions d’un Parc naturel régional sont fixées par le Code de l’Environnement.

Il y a 58 Parcs naturels régionaux en France. Le Parc d’Armorique est le 2e parc, créé en 1969.
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Le Parc d’Armorique c’est 5 grandes missions : 

Protéger : Landes et tourbières, prés salés & bancs de maërl, forêts & bocages… Les patrimoines naturels 
de notre territoire sont remarquables, ils nous rendent de nombreux services et pourtant ils sont 
menacés. Les patrimoines culturels (bâtis, paysagers mais aussi immatériels) doivent également faire 
l’objet d’une protection.

Accompagner : Producteurs, éleveurs, hébergeurs, artisans, guides, musées… Concilier protection de 
l’environnement et développement économique & social est au cœur de notre action. Pour cela, il est 
indispensable de soutenir les acteurs engagés, comme plus de 50 professionnels adhérents à la marque 
“Valeurs Parc naturel régional d’Armorique”, qui font vivre le territoire et contribuent à améliorer notre 
cadre de vie.

Sensibiliser : Habitants d’un jour ou de toujours, scolaires, acteurs économiques… Parce que l’on protège 
mieux ce que l’on connaît, il est nécessaire d’informer le plus largement possible et d’associer tous les 
publics qui vivent ou évoluent sur notre territoire.

Expérimenter : Encourager l’agro-pastoralisme et la fauche des landes, permettre aux éleveurs de tester 
leur projet… Relever les défis liés à la protection et à la valorisation du territoire implique d’imaginer 
ensemble des modes d’action innovants en nous appuyant, aussi, sur certaines pratiques d’autrefois.

Aménager : Revitaliser les centres-bourgs, encourager les modes de mobilité douce, soutenir un tourisme 
durable… L’aménagement du territoire se joue à bien des niveaux et occupe une place centrale dans la 
charte du Parc.
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Ces grandes missions (diapositive précédente) prennent forme dans un contrat (appelé charte) que les 
Parcs revoient tous les 15 ans.
Cette charte matérialise le projet de protection et de développement de son territoire. 
Ce renouvellement, dont dépend le classement du Parc, permet de prendre en compte les évolutions 
environnementales, sociétales, économiques et leurs impacts sur nos patrimoines naturels et culturels, 
sur nos paysages et notre cadre de vie.
Une charte comprend des grandes orientations et des mesures & actions à mettre en œuvre.

La charte d’un parc, c’est qui ?
Habitants, élus, entreprises, associations, agriculteurs, acteurs du tourisme, enseignants, établissements 
publics de coopération intercommunale…. 
Pour construire sa charte, le Parc met autour de la table l’ensemble des acteurs présents sur le 
territoire. L’objectif de cette concertation : identifier ensemble les enjeux et défis à relever pour fixer les 
orientations de protection, de mise en valeur et de développement du territoire et co-construire les 
mesures concrètes à mettre en œuvre.

Et en Armorique ?
La charte des engagements pris par les acteurs pour le territoire arrive bientôt à son terme : il convient 
d’engager les réflexions pour la période 2025 – 2040. Pour enclencher cette démarche clé pour le 
renouvellement du classement du Parc, une phase de concertation s’ouvre en novembre et se poursuivra 
en 2023. 
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Les limites d’un Parc ne sont pas fixées par rapport à des limites administratives. Il s’organise autour d’un 
projet concerté de développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de ses patrimoines 
naturels et culturels.
Lorsqu’il renouvelle sa charte, un Parc peut proposer de modifier les limites de son territoire pour mieux 
prendre en compte les enjeux de protection des patrimoines (exemple : ne pas rompre les continuités 
écologiques, viser la préservation et la qualité du patrimoine bâti …) et les nouvelles dynamiques
(exemple : concilier besoin de nature, développement urbain et touristique).

Et en Armorique ?

Le Parc d’Armorique pour sa future charte a retravaillé son périmètre d’étude. C’est sur cette base, qui 
comprend 10 nouvelles communes, que les acteurs du territoire vont prendre des engagements, en 
premier lieu les communes et communautés de communes qui seront responsables de la mise en œuvre 
de la charte. 
A l’issue des travaux, ces 10 communes du périmètre d’études pourront décider de rejoindre ou non le 
Parc naturel régional. 

En voici la liste : Plougastel-Daoulas, Loperhet, Dirinon, Saint-Nic, Plomodiern, Cast, Lothey, Gouézec, 
Plouyé et Lannéanou. 3 villes sont également susceptibles de devenir des Villes portes du PNR, si elles le 
décident : Le Conquet, Landerneau et Morlaix. Elles rejoindraient alors les 4 Villes portes actuelles : Brest, 
Landivisiau, Carhaix et Châteauneuf-du-Faou
A noter : parmi ces différentes communes, 6 sont déjà partie prenante du projet GeoPark Armorique : 
Plougastel-Daoulas, Loperhet, Dirinon, Landerneau, Saint-Nic et Plomodiern.
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Le parc c’est vous, c’est nous !
Il est essentiel que le projet de territoire puisse être co-construit avec l’ensemble des parties prenantes.
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1 actif sur deux vivant sur le parc le quitte pour aller travailler ou inversement, travaille sur son territoire : 
cette statistique signale la « cohérence » du périmètre d’études du renouvellement de la charte (et du 
territoire actuel du Parc). 
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Un commentaire sur le deuxième point : 
Ce phénomène est « mécanique » et va se poursuivre sur les décennies à venir. Cette prévision est 
indépendante des flux géographiques d’arrivées/départs de populations, qui est attendue comme moins 
structurante pour l’évolution de la démographie que l’évolution « naturelle » de la population 
(vieillissement).
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- Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte : le parc a été lauréat d’une subvention du 
Ministère de l’Ecologie  A permis le financement d’une flotte de vélos à assistance électrique, de 
rénovation de bâti, la récupération de certificats d’économie d’énergie etc.

- Guide habiter 2012/2013 : le PNRA avec le bureau d’architectes Tiriad-architecture et patrimoine, a 
travaillé avec des architectes et paysagistes, sur le volet architecture et bâti de la charte paysagère 
Objectif : montrer la richesse et la diversité du bâti du PNRA et apporter une aide technique et 
opérationnelle aux habitants. Le CAUE du Finistère n’existait pas encore à l’époque ; il s’agissait d’une 
réponse à une forte demande du territoire sur ces questions

- Programme de réaménagement de bourg de Landévennec (première étude en partenariat avec le 
CAUE – travail collaboratif – Objectif : accompagner les réflexions de la commune pour l’aménagement 
du cœur du bourg espace public et bâti avec l’hôtel « Beauséjour »)

- Inventaire du patrimoine bâti par les services de la Région Bretagne dans le cadre des engagements 
pris pour mieux le connaitre et le protéger. Les données ont été rediffusées par le PNRA pour les 
documents ou démarches d’urbanisme, de revitalisation, l’approche tourisme, la valorisation etc. Les 
données sont également intéressantes dans le cadre des Sites Patrimoniaux Remarquables, pour les 
communes.
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En complément des informations indiquées en commentaire de la diapositive précédente : 

- Miss Arrée (Arrée astronomie Brasparts) : valorisation par le Parc d’une action portée par l’association, 
concernant la mise à l’échelle du système solaire sur le territoire 
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En complément des informations indiquées en commentaire des deux diapositives précédentes : 

- Programme revitalisation : cette action a été portée par la Commune avec l’appui du PNRA pour l’appui à 
la sélection du bureau d’étude puis le suivi technique (groupement Tristan La Prairie Architectes, 
Onesime, Koibo …). Le Parc a réalisé une pré-étude, l’analyse technique des offres, une exposition et 
l’appui à la concertation. 
- Inventaire du patrimoine bâti : pour Guerlesquin et communes voisines, le PNRA a recruté un chargé 

de mission pour réaliser cet inventaire, ce qui a aussi permis d’animer l’action sur le territoire puis de la 
valoriser. 
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Défis pré-identifiés par les études amont, pour réactions, compléments, priorisations …
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Défis pré-identifiés par les études amont, pour réactions, compléments, priorisations …
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Quelques grands constats : 

Périmètre de protection / inventaire : de nombreux zonages existent, reflets d’une richesse et d’une 
fragilité – ils ne sont pas forcément suffisants pour assurer la protection des espaces en question.
9 sites Natura 2000 sont à signaler, répartis sur les monts d’Arrée, Menez Meur, la forêt du Cranou, 
Huelgoat, la rade de Brest, les îles …
L’écosystème est riche, à préserver sur le plan faunistique (espèces patrimoniales) et floristique 
Le patrimoine géologique est varié, 40 géosites
Le territoires est à la fois maritime, terrestre et fluvial
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Une concentration importante de milieux naturels, variés et intéressants : 

Le périmètre d’étude présente la plus forte concentration de secteurs d’intérêt du Finistère, et ce pour les 
milieux « zones humides », « landes », « bocage » et « forêts ».
Ces espaces jouent un rôle très important dans la structuration de l’espace, la fourniture de services 
écosystémiques indispensables, la résilience face aux changements climatiques et sont support d’une 
biodiversité aussi remarquable.
Ces espaces apparaissent cependant souvent menacés, par des usages inadaptés ou du fait de l’étalement 
urbain et du développement des équipements et des infrastructures.
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Quelques ajours par rapport aux grands constats ci-dessus : 

- Une grande diversité de paysages : le Parc compte à lui seul plus de la moitié des unités paysagères du 
Finistère, avec une variété forte (paysages insulaires, littoraux, terrestres etc.)
Ces paysages façonnés par l’homme et les contraintes naturelles, évoluent également, du fait de 
l’évolution des pratiques agricoles, du développement de l’urbanisation …

Sur le territoire, plusieurs acteurs sont mobilisés : les communes sur les espaces publics, les sentiers ; les 
communautés de communes qui parfois s’investissent dans des plans de paysage ou dans des Orientations 
d’aménagement et de programmation Paysage dans leur PLU-I ; les associations, qui proposent des sorties 
contées, … ; certains agriculteurs, qui s’impliquent pour le maintien de la fauche de landes, l’éco-pâturage, 
le maintien de prairies permanentes … et de nombreux autres acteurs (les habitants, entreprises … ). 
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Exemple d’actions du territoire sur ce bloc « Protéger » : 

- La mise en œuvre du programme Natura 2000 , les mesures agri-environnementales (fauche et pâturage 
de landes), les plans de gestion des îles …
- La charte du paysage et de l’architecture et ses ateliers aménagement notamment
- La mise en place de la réserve naturelle du Venec, dont Bretagne Vivante est le gestionnaire 
- Le Programme Breizh bocage, porté par les syndicats de Bassin versant 
- La Réserve naturelle géologique régionale de Crozon ; le projet GeoPark Armorique
- Les éco acteurs de la réserve de biosphère des îles et de la mer d’Iroise 
- Les actions portées par les associations impliquées pour l’environnement, etc.
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Voici des défis pré-identifiés par les études amont, pour réactions, compléments, priorisations …
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Les PNR sont des territoires qui se distinguent par des patrimoines naturels et paysagers exceptionnels et 
par une nature dite ordinaire non moins importante en termes de fonctionnalités et qu’il est important de 
préserver.

Les PNR sont aussi des territoires habités où se développent des pratiques culturelles et où s'expriment 
des savoir-faire qui contribuent à l'identité de ce territoire.

Faire découvrir, transmettre, impliquer, en un mot sensibiliser, est une autre des missions essentielles des 
Parcs naturels régionaux
Comme pour les précédentes missions, nous vous proposons de répondre à deux questions pour 
introduire la présentation
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La parole est à l’assistance ! 

39



Le territoire du Parc se caractérise par une grande diversité de patrimoines culturels.
S’agissant du patrimoine bâti, il comporte des témoins de nombreuses périodes.
Des vestiges et du bâti sont par ailleurs répartis sur tout le territoire.
De nombreux outils de protection et de valorisation existent : ici sont représentés les monuments classés 
et inscrits Monuments Historiques, de nombreux labels de valorisation existent par ailleurs : communes 
du patrimoine rural, petites cités de caractère, petit port d’intérêt patrimonial pour n’en citer que 
quelques uns …
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La langue bretonne est un marqueur fort de la culture sur le territoire du Parc 

L’apprentissage de la langue :
Environ 10 000 locuteurs sur le territoire du Parc
Environ 1 000 élèves dans les filières bilingues, ce qui représente une forte dynamique par rapport aux 
tendances récentes (+ 36 % par rapport à 2006)
10 établissements primaires bilingues en 2022 (7 en 2009) 
7 établissements secondaires proposant l’option breton en 2022 (11 en 2009) 
Par contre, une baisse notable des structures et des inscrits dans les filières bilingues pour adultes
4 communes accueillent des cours du soir en 2022 (8 en 2009) et 45 locuteurs (110 en 2009)

Les évènements en breton :
Pour la partie évènements ou animations en breton quelques exemples :
- tro Menez Are organisé par l'école Diwan de Commana, 
- randorade qui passe régulièrement sur le Parc organisé par les écoles Diwan du Faou et plus largement 
les évènements proposés par les écoles bilingues et diwan du territoire qui mettent en avant la langue
- Une offre d'animation en breton proposés dans différentes structures culturelles : Domaine de Menez 
Meur, Abbaye de Landévennec, Ecomusée des Monts d'Arrée, Ti Menez Are, ADDES, Bretagne vivante, 
Maison de la rivière, etc.
- visites, animations stages proposés par des associations : maisons de Pays (Ti ar vro Landerneau 
Daoulas / Raok / KLT / KEAV)
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Concernant les pratiques culturelles quelques éléments chiffrés : les habitants du parc sont d'abord de 
grand lecteurs ou en tous cas l'accès à la lecture publique est facilité par l'implantation de très 
nombreuses bibliothèques : 

La lecture dans le Parc :
30 bibliothèques ou médiathèques publiques sur les 44 communes du Parc, qui travaillent avec les 
antennes de la bibliothèque départementale. 
Plusieurs salons du livre. 
Peu de librairies, plusieurs cafés librairies proposant des animations culturelles, rencontres artistiques etc.
Concernant les équipements culturels : 
4 cinémas et 2 ciné-clubs associatifs, 
4 salles de spectacle, des festivals et salons

L’Améthyste à Crozon, 
l’Arvest à Pleyben
le Run ar Puns à Chateaulin, 
Coatigrac’h à Chateaulin, 
43 salles polyvalentes ou salles des fêtes
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Les habitants sont aussi des musiciens et chanteurs, et un peu moins des danseurs

Les cours de musique et de danse : 
Musique : dans 31 communes
Danse : dans 18 communes
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On a fait ici un focus sur les pratiques traditionnelles gouren, danse et musique traditionnelles qui se 
prolongent aussi dans de l'événementiel (rencontres Tro Ménez are, Redadeg etc.)

4 skolioù pour la pratique du gouren (Berrien, L’Hôpital Camfrout, Sizun, Le Faou)
5 cercles de danse bretonne (Châteaulin, Crozon, Le Faou, Pleyben, Sizun)
1 bagad (St Eloy)
1 chorale en langue bretonne (Pleyben)
1 école de musique intercommunale
Une présence importante de structures liées à la musique ou aux danses traditionnelles dans le périmètre 
d’étude (Plougastel-Daoulas, Plomodiern…)
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La pédagogie et l’éducation à l’environnement :

Sites culturels éducation sensibilisation pédagogie : la première génération de parcs créés avait également 
pour objectif de revitaliser des territoires ruraux en perte de population et d’activité pour lesquels il 
importait de trouver une nouvelle attractivité. 
D’où la création d’un maillage très important et un réseau de structures d'accueil réparties sur le territoire
On dispose aujourd’hui d'outils et de lieux de découverte / de valorisation / d’apprentissage très 
complémentaires dans une approche nature culture caractéristique des PNR
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PEDAGOGIE 
- 13 aires éducatives labellisées ou en cours de labellisation (5 collèges, 8 écoles primaires)
- Appels à projet scolaires (lancé en 2013) : 1244 élèves touchés
- 54 écoles primaires / 12 collèges / 11 lycées dont 3 lycées professionnels

Appel à projet scolaire : l’objectif est de s’attacher à une problématique et proposer des réponses, 
Aires éducatives : l’objectif est de gérer un espace de nature grâce à une gouvernance orchestrée par les 
élèves, 
Programme d’animation et de médiation dans les sites en gestion Parc (Menez Meur, musée d’Ouessant) 
et gratuité pour les scolaires dans les sites Valeur Parc du territoire, 
Ressources et formations, prêt d’expositions et de matériel pédagogique, résidences artistiques en milieu 
scolaire…

PRATIQUES CULTURELLES : créé par le parc, le musée de l’ancienne abbaye de Landévennec est géré par 
un GIP dont la mairie est membre ; la programmation culturelle, ambitieuse, est assurée d’avril à 
novembre et toute l’année pour les groupes. Le musée est labellisé musée de France et la médiation y est 
régulièrement renouvelée. A signaler aussi : musée de France et musées de Bretagne, Valeur Parc, pass
musées presqu’île : musée de l’ancienne école rurale, musée vivant des vieux métiers, Maison des 
Minéraux, centre d’interprétation de la Tour Vauban

SENSIBILISATION : éducation aux patrimoines, à l’environnement, de nombreux sites et associations sur le 
territoire : ceux cités, Bretagne Vivante, les Groupe mammalogique breton, Eau et rivières de Bretagne 
etc.
A l’école de la Transition : donner aux jeunes habitants du Parc les moyens de découvrir, comprendre et 
agir pour les patrimoines et leur cadre de vie
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PEDAGOGIE 
- 13 aires éducatives labellisées ou en cours de labellisation (5 collèges, 8 écoles primaires)
- Appel à projet scolaires (lancé en 2013) : 1244 élèves touchés
- 54 écoles primaires /12 collèges / 11 lycées dont 3 lycées pro 

Appel à projet scolaire : s’attacher à une problématique et proposer des réponses, 
Aires éducatives : gérer un espace de nature grâce à une gouvernance orchestrée par les élèves, 
Programme d’animation et de médiation dans les sites en gestion Parc (Menez Meur, musée d’Ouessant) 
et gratuité pour les scolaires dans les sites Valeur Parc du territoire, 
Ressources et formations, prêt d’expositions et de matériel pédagogique, résidences artistiques en milieu 
scolaire…

PRATIQUES CULTURELLES : créé par le parc, géré par un GIP dont la mairie est membre, programmation 
culturelle d’avril à novembre et toute l’année pour les groupes musée de France et musées de Bretagne, 
Valeur Parc, pass musées presqu’île : musée de l’ancienne école rurale, musée vivant des vieux métiers, 
Maison des Minéraux, centre d’interprétation de la Tour Vauban

SENSIBILISATION : éducation aux patrimoines, à l’environnement, de nombreux sites et associations sur le 
territoire : ceux cités, BV, GMB, eaux et rivières etc.
A l’école de la Transition : donner aux jeunes habitants du Parc les moyens de découvrir, comprendre et 
agir pour les patrimoines et leur cadre de vie
Musée de Landévennec : Un musée de France, une programmation culturelle ambitieuse, une médiation 
renouvelé
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PEDAGOGIE 
- 13 aires éducatives labellisées ou en cours de labellisation (5 collèges, 8 écoles primaires)
- Appel à projet scolaires (lancé en 2013) : 1244 élèves touchés
- 54 écoles primaires /12 collèges / 11 lycées dont 3 lycées pro 

Appel à projet scolaire : s’attacher à une problématique et proposer des réponses, 
Aires éducatives : gérer un espace de nature grâce à une gouvernance orchestrée par les élèves, 
Programme d’animation et de médiation dans les sites en gestion Parc (Menez Meur, musée d’Ouessant) 
et gratuité pour les scolaires dans les sites Valeur Parc du territoire, 
Ressources et formations, prêt d’expositions et de matériel pédagogique, résidences artistiques en milieu 
scolaire…

PRATIQUES CULTURELLES : Skol ar fri lous à Scrignac : un lieu qui mérite d’être mieux connu

SENSIBILISATION : éducation aux patrimoines, à l’environnement, de nombreux sites et associations sur le 
territoire : ceux cités, BV, GMB, eaux et rivières etc.
A l’école de la Transition : donner aux jeunes habitants du Parc les moyens de découvrir, comprendre et 
agir pour les patrimoines et leur cadre de v
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Voici des défis pré-identifiés par les études amont, pour réactions, compléments, 
priorisations …
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La parole est à la salle ! 
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Les grands constats : 

La proximité des deux RN source de développement économique
Un poids important et une spécificité marquée vers le secteur public et l’agriculture / la sylviculture
Des secteurs émergents ou en développement aux forts enjeux liés à l’aménagement du territoire : 

Le tourisme
L’économie circulaire
L’artisanat

53



Les grands constats : 

Une tendance actuelle à la diminution du nombre d’emplois sur le territoire, notamment du fait du départ 
d’activités industrielles importantes
Un secteur économique présentiel moins développé que sur les territoires voisins (soins et assistances à la 
personne, services divers, construction…)
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Les grands constats : 

Le secteur agricole et de la sylviculture, l’un des trois premiers secteurs économique du territoire
Structuration autour de 5 grandes filières : élevages (de porc, de viande bovine, avicole), le lait et le 
maraîchage
Le secteur apparait en pleine mutation (avec 35 % des surfaces engagées en agriculture biologique ou en 
MAEC)
Il est également confronté à certaines difficultés : baisse continue du nombre d’exploitants, plus d’1/4 des 
chefs d’exploitation ont plus de 55 ans, pression sur le foncier dans les espaces littoraux…
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Les grands constats : 

Le secteur agricole et de la sylviculture représente l’un des trois premiers secteurs économiques du 
territoire
Il est structuré autour de 5 grandes filières : élevages (de porc, de viande bovine, avicole), le lait et le 
maraîchage
Le secteur apparaît en pleine mutation (avec 35 % des surfaces engagées en agriculture biologique ou en 
MAEC)
Il est également confronté à certaines difficultés : baisse continue du nombre d’exploitants, plus d’1/4 des 
chefs d’exploitation ont plus de 55 ans, pression sur le foncier dans les espaces littoraux…
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Les grands constats : 

Les activités agricoles intégrées à un environnement préservé font du territoire le principal puits de 
carbone du département
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Les grands constats : 

L’activité agricole apparaît en déprise sur de nombreux espaces du PNRA (Monts d’Arrée Communauté, 
CCPCP…)
L’enfrichement progresse. 
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Les grands constats : 

Les activités agricoles représentent également le premier émetteur de GES sur le territoire et sont 
également un facteur majeur des pressions enregistrées sur la qualité de l’eau, avec une situation 
significativement moins notable sur le territoire du PNRA
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Les grands constats : 

Les activités agricoles représentent également le premier émetteur de GES sur le territoire et sont 
également un facteur majeur des pressions enregistrées sur la qualité de l’eau, avec une situation 
significativement moins notable sur le territoire du PNRA
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Les grands constats : 

- Une forte attractivité autour des sites et des évènements, de l’économie artisanale
- Un potentiel important sur le tourisme vert mais un enjeu de régulation sur les sites les plus sensibles
- Une fréquentation des équipements à diffuser de manière plus homogène sur le territoire (disparités 
entre l’Est et l’Ouest du périmètre d’études, les îles etc.)
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Le réseau Valeurs Parc comprend plus de 50 structures engagées dans cette marque nationale, en faveur 
de la préservation de l’environnement, du développement social et humain et l’attachement au territoire. 
Les thématiques de marquage vont des métiers d’art à l’animation nature, en passant par l’agriculture, les 
musées, l’accueil, l’hébergement …

Les projets agricoles et alimentaires territoriaux (PAAT) visent à encourager l’agriculture soucieuse de son 
territoire, des circuits courts, tant sur l’amont que sur l’aval, de la fourche à la fourchette. Le Parc 
d’Armorique a mis en place un PAAT à l’échelle de son territoire et coopère tant avec la Région, le 
Département que les EPCI de son territoire ou voisins, sur ces questions. Les thématiques traitées 
concernent l’installation et la transmission des exploitations, le développement de l’agro-écologie, 
l’alimentation, ainsi que le volet information et sensibilisation …

Le programme régional site d’exception permet un partenariat entre le niveau local et la Région Bretagne, 
qui finance l’accompagnement des démarches de promotion, mise en valeur et développement 
touristique durable de sites d’exception fragiles.
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Voici des défis pré-identifiés par les études amont, pour réactions, compléments, priorisations …
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